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Le président suppléant (M. Paproski): Je déclare la
motion rejetée.

M. Gauthier: Monsieur le Président, j'invoque...

Le président suppléant (M. Paproski): Avant de don-
ner la parole au député, il y a le leader parlementaire à la
Chambre qui invoque le Règlement.

M. Gauthier: Mais il ne l'a pas encore fait, j'ai soulevé
une objection sur le vote.

Le président suppléant (M. Paproski): Le député d'Ot-
tawa-Vanier invoque le Règlement.

M. Gauthier: Monsieur le Président, comme vous l'a-
vez sans doute remarqué, j'en suis sûr, il y a plus de 50
députés libéraux qui ne veulent pas jouer aux petits jeux
que propose le NPD....

Des voix: Oh, oh!

Des voix: Bravo!

M. Gauthier: .. .en s'abstenant de voter. Nous voulons
débattre ce projet de loi odieux. Nous voulons le faire de
façon démocratique. Nous voulons que le débat se pour-
suive.

Des voix: Bravo!

Le président suppléant (M. Paproski): Le leader parle-
mentaire du gouvernement.

M. Lewis: Monsieur le Président, je crois que les Cana-
diens ont maintenant la preuve que le NPD refuse de
participer au débat. Ils veulent ridiculiser la Chambre des
communes.

* * *

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE

AVIS DE MOTION (ARTICLE 57)

L'hon. Doug Lewis (ministre de la Justice et procureur
général du Canada): Par conséquent, je donne avis que, à
la prochaine séance de la Chambre, immédiatement
avant l'appel de l'ordre du jour portant reprise du débat
sur la motion du ministre des Finances concernant la
deuxième lecture et le renvoi au Comité permanent des
finances du projet de loi C-62 et de tout amendement s'y
rapportant, je proposerai que le débat ne soit plus ajour-
ne.

Des voix: Bravo!

Des voix: Oh, oh!

Le président suppléant (M. Paproski): En conformité
de l'article 38 du Règlement, je dois faire connaître à la
Chambre les questions qu'elle abordera à l'heure de
l'ajournement ce soir, à savoir: le député de Dart-
mouth-L'industrie du tourisme; le député de Delta-
Les organismes de bienfaisance.

* * *

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE

MESURE MODIFICATIVE

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Wil-
son (Etobicoke-Centre): Que le projet de loi C-62, Loi
modifiant la Loi sur la taxe d'accise, le Code criminel, la
Loi sur les douanes, les Tarif des douanes, la Loi sur
l'accise, la Loi de l'impôt sur le revenu, la Loi sur la
statistique et la Loi sur la Cour canadienne de l'impôt,
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
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